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Question François Cuche 
 
Le secondaire 1, enfant pauvre (en enseignants) du système scolaire neuchâtelois? 

Depuis plusieurs années et dans de nombreux établissements scolaires du secondaire 1 de notre 
canton, on constate une pénurie chronique de professeurs, ce qui inquiète à juste titre les 
directeurs de ces établissements. 

Cet état de fait génère outre des situations inconfortables pour les professeurs, les directions 
d'écoles et les élèves, mais aussi des questions justifiées de la part des parents d'élèves. 

Il serait difficile d'admettre par exemple que des branches ne soient plus couvertes dans certains 
établissements par manque d'enseignants. 

Il semble que les exigences de la HEP, en particulier dans la durée et la spécialisation des études 
des futurs professeurs, ne soient pas complètement étrangères à cette situation. 

En outre, lorsque des professeurs étrangers s'intéressent à un poste dans l'un de nos 
établissements, les tracasseries administratives rédhibitoires découragent les directions les plus 
hardies de les engager. En effet, pour obtenir un permis de travail pour un candidat étranger, il est 
exigé de faire le tour de tous les ORP de notre pays, alors que nous nous trouvons en situation 
de manque chronique de professeurs. 

Le Conseil d'Etat est-il informé de la gravité de la problématique et, avant d'atteindre une situation 
critique de pénurie grave de professeurs pour le degré secondaire 1, quelles mesures compte-il 
mettre en place? 
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